
 

 

 

1. Description de la mesure 
La tarification et la taxe sur le stationnement sur rue sont des outils visant à réguler l’utilisation 
des voies publiques à des fins de stationnement. Un montant peut ainsi être exigé par les 
municipalités pour l’utilisation temporaire d’un espace de stationnement ou pour l’obtention d’un 
droit de stationner (ex. : vignette). 

 

En imposant un coût d’utilisation des stationnements publics, les municipalités peuvent prélever 
les sommes nécessaires au financement du service (déneigement, voirie, parcomètres, etc.). De 
plus, la taxation et la tarification du stationnement peuvent être considérées comme des mesures 
d’écofiscalité, car elles peuvent favoriser le développement du transport collectif ou 
l’aménagement d’infrastructures cyclables. Elles peuvent également permettre d’internaliser les 
coûts générés par la circulation automobile, dont l’usure de la voirie locale. 

2. Pouvoir exercé 
Le stationnement sur rue peut faire l’objet d’un prélèvement en vertu : 

• Du pouvoir de tarification, prévu aux articles 244.1 à 244.10 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (LFM); 

• Du pouvoir général de taxation, prévu aux articles 500.1 à 500.5 de la 
Loi sur les cités et villes (LCV) et 1000.1 à 1000.5 du Code municipal du Québec (CM). 

 

Ces pouvoirs peuvent être exercés par une municipalité en vertu de ses compétences en matière 
de transport et de stationnement prévus aux articles 4 et 79 de la Loi sur les compétences 
municipales. 

3. Modalités de calcul et assiette de perception 
Afin d’imposer une taxe ou une tarification dans le cadre du stationnement sur rue, la municipalité 
doit d’abord adopter un règlement selon les procédures habituelles d’adoption d’un règlement 
municipal, en vertu des articles : 

• 244.1 de la LFM, dans le cas de la tarification; 

• 500.1 de la LCV ou 1000.1 du CM, dans le cas du pouvoir général de taxation. 

 
  

TARIFICATION OU TAXE SUR LE 
STATIONNEMENT DE RUE  
 POUVOIR DE TARIFICATION OU POUVOIR GÉNÉRAL DE TAXATION 

Note importante 

Ce document sert à fournir des informations sur le sujet en objet afin de permettre aux municipalités 
d’en comprendre les tenants et aboutissants, de prendre une décision éclairée quant à son application 
potentielle, ainsi que de les guider dans sa mise en œuvre, le cas échéant. Il ne peut en aucun cas 
tenir lieu d’avis juridique. 
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https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/F-2.1?langCont=fr#ga:l_xviii-gb:l_iii_1-h1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-19?langCont=fr#se:500_1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-27.1?langCont=fr#se:1000_1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-47.1?langCont=fr#se:4
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-47.1?langCont=fr#se:79
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/F-2.1?langCont=fr#se:244_1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-19?langCont=fr#se:500_1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/c-27.1?langCont=fr#se:1000_1


2 

 

Le règlement doit prévoir, notamment : 

• L’objet de la taxe ou du tarif; 

• Les zones de stationnement visées par la tarification ou la taxe; 

• Les tarifs ou les montants de la taxe applicables ainsi que la méthode permettant d’établir le 
montant exigé pour la tarification ou la taxe; 

• Les personnes assujetties (usagères et usagers, exploitantes et exploitants, entreprises); 

• Les instruments de mesure et règles qui permettent d’établir le montant à payer; 

• Le mode de perception. 

 

Modulation des zones de stationnement 

Les zones de stationnement peuvent être classées selon plusieurs critères. Par exemple : 

• Zones centrales, où la demande de stationnement est élevée et où les places doivent être 
régulièrement tournées pour libérer des espaces; 

• Zones résidentielles, où un système d’abonnement peut être proposé pour les résidentes et 
résidents et non-résidentes et non-résidents; 

• Zones périphériques, afin d’inciter les automobilistes à se garer dans des zones moins 
centrales et à utiliser les transports en commun pour se rendre au centre-ville; 

• Zones avec vignette pouvant être réservées aux résidentes et résidents qui détiennent une 
vignette. Des permis d’un jour ou d’un mois peuvent être proposés avec possibilité de 
vignettes supplémentaires pour les visiteuses et visiteurs. 

4. Modes de perception 

Plusieurs modes de perception peuvent être mis à la disposition des usagères et usagers. Ces 
modalités incluent la facturation directe (ponctuelle ou périodique), le paiement en ligne, les 
applications mobiles, les guichets, les horodateurs et les parcomètres, offrant plusieurs 
possibilités aux municipalités voulant mettre en place ces outils. 

5. Utilisations potentielles des sommes perçues 
Les revenus issus de la taxe ou de la tarification sur les stationnements peuvent être utilisés à 
différentes fins, notamment pour financer des infrastructures, des services de voirie ou le transport 
collectif. 

Les montants perçus par tarification doivent être affectés conformément au règlement qui encadre 
leur utilisation, tandis que les revenus provenant de la taxe peuvent être versés au fonds général 
de la municipalité. 
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6. Intérêt de la mesure 
• Favorise la mobilité durable lorsque d’autres alternatives de véhicules automobiles sont 

présentes; 

• Flexibilité pour ajuster les taux des taxes selon les objectifs poursuivis; 

• Possibilité d’imposer un tarif en lien avec le bénéfice reçu de l’utilisatrice ou l’utilisateur d’un 
espace de stationnement; 

• Optimise la gestion de l’espace public. 

7. Exemples d’application 
Les villes de Montréal, Québec, Magog, Saint-Jérôme, Sherbrooke et Victoriaville appliquent 
différentes formes de tarification pour le stationnement sur rue. Ces modalités incluent la 
vignette annuelle, la tarification journalière et la tarification horaire, selon les secteurs et les 
types d’usagères et d’usagers. Les coûts varient en fonction du nombre de véhicules, du lieu 
de stationnement ou de certaines caractéristiques du véhicule. 
 

Certaines municipalités, comme Saint-Jérôme et Victoriaville, prévoient également des 
exemptions liées aux spécificités des véhicules, comme le stationnement gratuit dans 
certaines zones pour les véhicules hybrides ou électriques. 
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